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CONTRAT DE RÉSERVATION EN CAMPING  (ce document n’est pas une facture)  
Cher Client, 

L’hébergement que nous vous proposons pour 

votre séjour est agréé : 
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 M., Mme, …...………………………………………… 

���� 
……………………………………………… 

……………………………………………… 
sous la référence n° : …………  Commune : ……………………… CP : ………... 

dans la catégorie : ………… épi(s) � ……………………. ���� ……………………… 
il est situé à : …………………………. @ ……………………………………………………… 

 

Animaux acceptés ���� OUI ���� NON 
Paiements acceptés 

���� Chèque ���� Chèque vacances 
Taxe de séjour en sus : ���� OUI ���� NON ���� CB ���� Chèque cadeaux (Gîtes de France, Havas) 
 

Votre séjour se déroulera du ………………………………………201…. Arrivée entre « 16h et 19h », 
au ………………………………………201…. Départ avant « 12h », 

« N’oubliez pas de prévenir le prestataire de l’heure de votre arrivée, notamment en cas d’horaire décalé ». 
M., Mme, ……………………………………………. 
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Composition de la famille : 
���� ……………………………………………. 

……………………………………………. 
Commune : ………………………….. CP ………... …… adulte(s) 
� ……………………… ���� ………………….. …… enfant(s) de 2 à 14 ans 

@ ……………………………………………………. …… enfant(s) de moins 2 ans (non compris dans la capacité légale), 
 

Prix du séjour en chalet, mobil-home, emplacement tente, 
1 « type locatif ou emplacement » + « prix unitaire » …… € IMPORTANT : 

un contrat sera exigé pour toute 

demande : 

- d’attestation de séjour, 

- d’arbitrage d’un litige, 

- etc. 

2 « type locatif ou emplacement » + « prix unitaire » …… € 
3 « type locatif ou emplacement » + « prix unitaire » …… € 
4 « type locatif ou emplacement » + « prix unitaire » …… € 
5 « type locatif ou emplacement » + « prix unitaire » …… € 

Options complémentaires 
- Electricité (branchement 6A ou 1300W) « prix unitaire  » …… € 
- Electricité (branchement 10A ou 2000W) « prix unitaire  » …… € 
- Véhicule supplémentaire « prix unitaire  » …… € 
- Animal « prix unitaire  » …… € 
- Frigo / Téléviseur / Wifi / etc. « prix unitaire  » …… € 
- Autres (précisez) ...................................................................................... …… € 

Autres prestations 
Assurance annulation (facultative, voir notre proposition en annexe)

 � 
Assurance villégiature (garantie obligatoire, souscription à vérifier auprès de votre assureur) � 

TOTAL GLOBAL  …………. € 
 

La fiche descriptive jointe au présent contrat précise l'ensemble des autres caractéristiques de l'hébergement. 
CETTE RÉSERVATION PRENDRA EFFET si nous recevons à notre adresse avant le .....................................................201… 
���� Un exemplaire du présent contrat daté et signé y compris les conditions de vente, 
���� Un acompte de 25 % du prix total  du séjour avec un minimum soit : ……………. € à régler par chèque bancaire établi 
à l'ordre du prestataire ou par chèques vacances ou cadeaux ou virement bancaire sur le compte : « ...références bancaires... » 
Le solde d'un montant de ……………..….. € est à régler à l'arrivée. 
Les consommations et les prestations supplémentaires non mentionnées au présent contrat seront payées en fin de séjour. 
 

Nous soussignés, « nom Client » déclarons être d'accord sur les termes du contrat, après avoir pris 
connaissance des conditions générales figurant au verso du présent document. 
 

A ……………………………… le ………………201... 

« Nom du prestataire » 
(Signature du prestataire), 

A ……………………………… le ………………201... 
(Signature du client précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé"), 

Conformément à la loi Informatique et Liberté, les informations nominatives ci-dessous sont obligatoires, vos droits d’accès et de rectification pourront être exercés auprès 

de nos services et, sauf opposition expresse de votre part, les informations pourront faire l’objet d’une cession commerciale. 



 

Camping – Conditions Générales et Particulières de location – Location en Directe 
 

Article 1 : Ce contrat est destiné à l'usage exclusif de la 
réservation de séjours en camping. 

Le meilleur accueil sera réservé à nos hôtes. Le prestataire 
s'engage à assurer personnellement l'accueil des vacanciers 
avec toutes les attentions souhaitables permettant de faciliter 
leur séjour et la connaissance de la région. 

Article 2 : durée du séjour : Le client signataire du présent 
contrat conclu pour une durée déterminée ne pourra en 
aucune circonstance se prévaloir d'un quelconque droit au 
maintien dans les lieux. 

Article 3 : conclusion du contrat : La réservation devient 
effective dès lors que le client aura fait parvenir au prestataire 
un acompte de 25 % du montant total du prix du séjour avec un 
minimum d'une nuitée par chambre retenue et un exemplaire 
du contrat signé avant la date indiquée au recto. Le deuxième 
exemplaire du contrat est à conserver par le client. Les prix 
s'entendent toutes charges comprises hors taxe de séjour. 

Article 4 : annulation par le client: Toute annulation doit 
être notifiée par lettre recommandée postale ou électronique 
adressée au prestataire. 

a) Annulation avant le début du séjour : si l'annulation 
intervient plus de 30 jours avant le début du séjour, 
l'acompte reste acquis au prestataire. 
Si l'annulation intervient moins de 30 jours avant le début du 
séjour, l'acompte reste acquis au prestataire qui se réserve 
le droit de réclamer le solde du prix de l'hébergement. 

b)  Si le client ne se manifeste pas avant 19 heures le jour 
prévu de début du séjour, le présent contrat devient nul et le 
propriétaire peut disposer de ses chambres d'hôtes. 
L'acompte reste acquis au prestataire qui se réserve le droit 
de réclamer le solde du prix de l'hébergement. 

c)  En cas de séjour écourté, le prix correspondant au coût de 
l'hébergement reste intégralement acquis au prestataire. 

 
Les prestations supplémentaires non consommées seront 
remboursées. 
 
Article 5 : annulation par le prestataire: Lorsqu'avant 
le début du séjour, le prestataire annule ce séjour, il doit 
informer le client par lettre recommandée postale ou 
électronique. 
Le client, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, sera remboursé 
immédiatement des sommes versées. Il recevra en outre 
une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait 
supportée si l'annulation était intervenue de son fait à cette 
date. 

Article 6 : arrivée : Le client doit se présenter le jour 
précisé et aux heures mentionnées sur le présent 
contrat. En cas d'arrivée tardive ou différée, le client doit 
prévenir le prestataire. 

Article 7 : règlement du solde: Le solde est à régler 
à l'arrivée chez le prestataire. 
Les consommations et les prestations supplémentaires 
non mentionnées dans le présent contrat seront à régler 
en fin de séjour au prestataire. 

Article 8 : taxe de séjour: La taxe de séjour est un 
impôt local que le client doit acquitter auprès du 
prestataire qui la reverse ensuite au trésor public. 

Article 9 : utilisation des lieux : Le client devra 
respecter le caractère paisible des lieux et en faire un 
usage conforme à leur destination. Il s'engage à rendre 
les chambres en bon état. 

Article 10 – capacité : Le présent contrat est établi 
pour un nombre précis de personnes. Si le nombre de 
clients dépasse ce nombre, le prestataire est en mesure 
de refuser les clients supplémentaires. 
Ce refus ne peut en aucun cas être considéré comme 
une modification ou une rupture du contrat à l'initiative 
du prestataire, de sorte qu'en cas de départ d'un 
nombre de clients supérieur à ceux refusés, aucun 
remboursement ne peut être envisagé. 

Article 11 - animaux : Le présent contrat précise si le 
client peut ou non séjourner en compagnie d'un animal 
domestique. En cas de non respect de cette clause par 
le client, le prestataire peut refuser les animaux.  
Ce refus ne peut en aucun cas être considéré comme une 
modification ou une rupture du contrat à l'initiative du 
prestataire, de sorte qu'en cas de départ du client, aucun 
remboursement ne peut être envisagé. 
 

Article 12 – litiges  : Toute réclamation relative à l'état des 
lieux et à l'état du descriptif lors d'une location, doit être 
soumise à l’ORGANISME DE CLASSEMENT  les 3 jours à 
compter de l'entrée dans les lieux. 
Toute autre réclamation doit lui être aussi adressée dans 
les meilleurs délais, par lettre. 
 
En cas de désaccord persistant, les litiges peuvent être 
soumis à l’arbitrage de l’ORGANISME DE CLASSEMENT  qui 
s'efforcera de trouver un accord amiable. 
 

« Nom du Client » 

(Signature du client),
 

Ce document est préconisé par 

FEDERATION NATIONALE DES GITES DE FRANCE - 56, RUE SAINT-LAZARE -75009 PARIS 


